
 
 
 
 
 
 

Comité directeur de la Flotte du 27 septembre 2024 
 
 
 
Décision 40-1. Rendre visible le Groupe de Travail Scientifique (GTS) Michel Rocard qui travaille sur l’expression 
du besoin en Pacifique Ouest et en Antarctique de l’Est et mettre en ligne la composition du GTS, son agenda de 
travail et les compte-rendu sur le site de la Flotte. Un point sur ce dossier sera fait à chaque Comité directeur de 
la flotte. 
 
Décision 40-2. Le Directeur de l’INSU va interagir avec la personne en charge de la prospective polaire (Gaël 
Durand), mais également avec la CSOA qui a été saisie du sujet du Michel Rocard, pour voir comment le GTS 
relatif au Michel Rocard peut être positionné et légitimé par la prospective polaire INSU pour le sujet de 
l’Antarctique de l’Est. 
 
Décision 40-3. Préparer, avant le Webinaire de restitution de la Flotte, un draft d’éléments de langage relatifs au 
Michel Rocard et le faire circuler au sein du comité directeur. 
 
Décision 40-4. La direction de la Flotte doit finaliser une proposition de nominations au CS pour le prochain 
comité directeur et la faire valider lors de ce comité directeur. 
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